
AUTORISATION PARENTALE POUR LA PLONGEE JEUNE 

 

Structure (club) : …………………………..……………………………………….……………. 

 

Le ou les personnes désignée(s) ci-après détentrice(s) de l’autorité parentale  

Je soussigné (nom, prénom, adresse) : ……………………………………………………………………………………………… 

 

Autorise (ent) le mineur nommé ci-dessous : 

Nom : ………………………………………………………………………. Prénom : ……………………………………………………. 

Né le : …………………………….. 

 

A participer aux activités de plongée subaquatique, notamment en scaphandre, au sein de cette 

structure  

Je suis informé que dans le cadre des prérogatives de plongeur PA12*, PA20* ou PA40*, le mineur 

peut-être  

Autorisé par le Directeur de plongée à évoluer en autonomie (sans encadrement) en palanquée en 

partage de responsabilité avec d’autres plongeurs de même niveau. 

 

Fait à ……………………………………………………..   Le …………………………. 

Signature du responsable légal : 

 

 

 

*) En référence au Code du sport (Annexe III-14-a de

 l’article A-322-77) 


